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Direction Générale des Services 

Ref : CA2018/02 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 16 JANVIER 2018 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT MODIFICATION DE LA CAMPAGNE D’EMPLOIS BIATSS 2018  

TELLE QU’ADOPTÉE PAR DÉLIBÉRATION CA2017/84 DU 15 DÉCEMBRE 2017 

 

 le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa séance  

 du 16 janvier 2018 réuni sous la présidence de Madame Hélène VELASCO-GRACIET, 
 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.712-2, L.712-3,  
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
Vu les avis rendus par le  comité technique de l’université en ses séances du 08 et du 12 décembre 2017, 
Vu l’avis du conseil académique l’université en sa séance du  12 décembre 2017, 
Vu la délibération CA2017/84 du 15 décembre 2017 relative à la campagne d’emplois Biatss 2018, 
Vu l’avis rendu par le comité technique de l’université en sa séance du 12 janvier 2018, 
 
Considérant la situation de la direction des relations internationales de l’université, ne comptant qu’un seul poste de titulaire de catégorie A et 
mettant au jour, postérieurement au CA du 15/12/2017 la démission d’un agent  contractuel de catégorie A, responsable du pôle mobilité, 
 
 Entendu l’exposé de Mme la présidente de l’Université Bordeaux Montaigne,  
 

 Après en avoir délibéré, 



  APPROUVE, à l’unanimité,  la modification à la campagne d’emplois Biatss 2018, portant 
sur le renoncement à l’ouverture d’un 7ème poste de recrutement sauvadet au profit de 
l’ouverture à la mutation et au détachement d’un poste d’ingénieur d’études en faveur de la 
direction des relations internationales de l’Université Bordeaux Montaigne. 
 
Délibéré par le conseil d’administration, à Pessac, le 16 janvier 2018. 
 

Nombre de membres présents 17 

Nombre de membres représentés 16 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 33 

Nombre de votes pour 33 

Nombre de votes contre 0 

 
La Présidente, 

 
Hélène VELASCO-GRACIET. 

 

Publié le : 04/04/2018. 

 

Transmis au Recteur Chancelier des Universités d’Aquitaine le : 24/01/2018. 


